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COMMUNE DE WITTENHEIM 
             

 
 
 
 
 
 
 
MONSIEUR LE MAIRE ouvre la séance à 18 h 50 en souhaitant une cordiale bienvenue aux 
élus municipaux. Il salue également les auditeurs, la représentante de la presse locale ainsi 
que les collaborateurs administratifs. 
 
Présents : M. Antoine HOMÉ, Maire - Mme Ginette RENCK, M. Philippe RICHERT,  

Mme Anne-Catherine LUTOLF-CAMORALI, Mme Christiane-Rose KIRY,  
M. Pierre PARRA, Mme Alexandra SAUNUS, M. Hechame KAIDI, Mme Ouijdane 
ANOU, Adjoints au Maire - M. Joseph RUBRECHT, M. Christophe BLANK,  
Mme Naoual BRITSCHU (jusquôau point nÁ24), Mme Anne-Alexandra 
ROMANIEW, Mme Sonia ZIMMERMANN, Conseillers Municipaux Délégués -  
M. Christian ROTH, M. Norbert REINDERS, M. Maurice LOIBL, Mme Sylvie 
MURINO, M. Stephan FREY, M. François ROTH, Mme Corine SIMON,  
Mme Ghislaine BUESSLER, Conseillers Municipaux. 

 
Ont donné procuration : M. Joseph WEISBECK, Adjoint au Maire à Mme Ouijdane ANOU, 
Adjointe au Maire - Mme Rebecca SPADI-VOEGTLER, Conseillère Municipale Déléguée à  
M. Pierre PARRA, Adjoint au Maire ï M. Philippe FLAMAND, (jusquôau point nÁ24) Conseiller 
Municipal Délégué à Mme Naoual BRITSCHU, Conseillère Municipale Déléguée ï  
M. Annunziato STRATI, Conseiller Municipal à Mme Sylvie MURINO, Conseillère Municipale 
ï Mme Chantal RUBINO, Conseillère Municipale à Mme Ginette RENCK, Adjointe au Maire ï 
Mme Martine DELERS, Conseillère Municipale à M. Philippe RICHERT, Adjoint au Maire ï 
Mme Clélia GUENIN, Conseillère Municipale à Mme Alexandra SAUNUS, Adjointe au Maire. 
 
Excusés : Mme Naoual BRITSCHU, (à partir du point n°25), M. Philippe FLAMAND (à partir 
du point n°25), Conseillers Municipaux Délégués. 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
Rapporteur  : le Maire Monsieur Antoine HOMÉ  

1. Désignation du Secrétaire de séance 
2. Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 4 avril 2025 
3. Communications diverses 
4. Mise en îuvre des d®l®gations du Conseil Municipal au Maire - Information 
5. Fonctionnement de l'Assemblée - Formation des Élus - Bilan 2024 - Information 
6. Finances communales - Approbation du Compte Financier Unique (CFU) - Budget Ville - 

Exercice 2024 
7. Finances communales - Approbation du Compte Financier Unique (CFU) - Budget 

Cinéma - Exercice 2024 
8. Finances communales - Approbation du Compte Financier Unique (CFU) - Budget 

Photovoltaïque - Exercice 2024 
9. Finances Communales - Approbation du Compte Financier Unique (CFU) - Budget Eau 

potable subdélégation m2A - Exercice 2024 
10.  Finances communales - Affectation des résultats 2024 - Budget Ville 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL  

DE LA COMMUNE DE WITTENHEIM 
- SEANCE DU 27 JUIN 2025 -  
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11. Finances communales - Affectation des résultats 2024 - Budgets Cinéma et Régie 
photovoltaïque 

12. Finances communales - Décision modificative n°1 - Budget Cinéma 
13. Finances communales - Création d'un budget annexe "Commissariat de police" 
14. Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) ï Tarifs applicables au 1er janvier 2026 
15. Personnel communal - Dispositif de signalement et de traitement des actes de violence, 

de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes - Renouvellement de 
l'adhésion de la Commune de Wittenheim au dispositif porté par le Centre de Gestion du 
Haut-Rhin  

16. Personnel communal - Modification de l'état des effectifs 
 
Rapporteur  : la 1 ère Adjointe au Maire Madame Ginette RENCK  

17. Vente de 24 logements sociaux par NEOLIA ï Avis de la commune 
18. Brigades Vertes - Rapport d'activité 2024 - Information 
 
Rapporteur  : l'Adjoint au Maire Monsieur Philippe RICHERT  

19. École Municipale de Musique et de Danse - Actualisation du Règlement des études  
20. Souvenir Français, Comité de Mulhouse et de son Agglomération - Adhésion de la 

Commune de WITTENHEIM 
 
Rapporteur  : l'Adjointe au Maire Madame Anne -Catherine LUTOLF-CAMORALI   

21. Contrat de Ville - Programmation 2025 - 2ème session 
 
Rapporteur  : l'Adjoint au Maire Monsieur Joseph WEISBECK  

22. Affaires foncières - Mainlevée 1 rue du Vaucluse - Zone dôactivit® Jeune-Bois II 
23. Urbanisme ï Mise en place dôun R¯glement Municipal des Constructions 
 
Rapporteur  : l'Adjoint au Maire Monsieur Pierre PARRA  

24. Restructuration et extension du Commissariat de Wittenheim - Approbation du programme 
de l'opération et du plan de financement prévisionnel 

25. Aménagement de la rue du Markstein - Actualisation du plan de financement 
26. Plantation d'arbres 2025 - Plan de financement prévisionnel 
27. Rapports 2024 sur le prix et la qualité du service public de l'eau potable 
 
Rapporteur  : le Conseiller Municipal Délégué Monsieur Christophe BLANK   

28. Association les Amazones - Renouvellement de la mise à disposition du terrain 
 
Rapporteur  : le Maire Monsieur Antoine HOMÉ  

29. Finances communales - Cession d'une nacelle auto-port®e - Autorisation de gr® ¨ gr® 
 
30. DIVERS 
30 A ï Date du prochain Conseil Municipal 
30 B ï Manifestations à venir 
 

 

 

 



 
 

94 

 
Paraphe du Maire   187 

VILLE DE WITTENHEIM PV du CM du 27.06.2025 

 

En ce début de séance, MONSIEUR LE MAIRE indique que Monsieur Bertrand SCHMIDLIN, 
Directeur du service Finances a été chaudement félicité par la Direction Départementale des 
Finances Publiques pour la qualité de son travail, suite ¨ la restitution de lôaudit sur la qualit® 
des comptes de lôexercice comptable 2024 lors de la Commission des Finances qui a pr®c®d® 
cette séance du Conseil Municipal. 

 
Il explique ensuite que la Ville prend acte avec une profonde inquiétude de la décision du 
Tribunal Administratif de Strasbourg validant lôarr°t® pr®fectoral autorisant le confinement 
d®finitif des 42 000 tonnes de d®chets toxiques enfouis sur le site de Stocamine ¨ Wittelsheim. 
 
Il considère que cette décision tourne le dos aux principes de précaution, de responsabilité 
environnementale et de transparence que les citoyens sont en droit dôattendre des pouvoirs 
publics. De plus, cette stratégie de renoncement semble être dictée davantage par des 
consid®rations financi¯res que par lôint®r°t g®n®ral. 
 
MONSIEUR LE MAIRE indique que le Conseil Municipal refuse que lôAlsace devienne le 
territoire du non-choix, de lôabandon et du risque diff®r®. Il estime quôenfouir définitivement ces 
d®chets sous la plus grande nappe phr®atique dôEurope est une faute, que rien ne garantit à 
long terme lôint®grit® des barri¯res de confinement et que toute fuite, demain ou dans plusieurs 
décennies, serait irréversible. 
 
Ainsi, il annonce quôaux côtés de nombreux élus, citoyens, associations et scientifiques 
engagés, la Ville de Wittenheim réaffirme son attachement à la seule solution à la hauteur des 
enjeux environnementaux et sanitaires à savoir celle du déstockage maximal. Le combat 
continue et le silence ne saurait remplacer le courage politique. 
 
Enfin, il signale que la Collectivit® europ®enne dôAlsace (CeA) et Alsace Nature 
Environnement portent un recours contre cette décision devant la Cour Administrative dôAppel 
de Nancy, tandis que les communes concernées par la décision ne se sont pas encore 
prononc®es sur la poursuite de lôaction en justice. 
 
Il évoque ensuite les incivilités et les agressions verbales qui ont eu lieu lors du Conseil de 
Quartier de Jeune-Bois qui a rassemblé, en présence de la Capitaine de Police et de la 
Première Adjointe, plusieurs habitants pour permettre un dialogue sur les sujets de sécurité.  
 
MONSIEUR LE MAIRE explique que ce qui devait être une réunion à visée constructive a 
n®anmoins ®t® entach® par le comportement dôun des membres, qui sôest montr® 
particulièrement incorrect vis-à-vis des services de la Ville et dôun autre habitant. Devant ces 
paroles inacceptables et le non-respect du cadre du Conseil de Quartier et des règles 
élémentaires de politesse, des mesures seront prises. 

 

 

 
POINT 1 -  DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Selon lôarticle L2541-6 du Code G®n®ral des Collectivit® Territoriales, lors de chacune de ses 
s®ances, le Conseil Municipal d®signe son secr®taire. 
 
En Alsace-Moselle, un fonctionnaire municipal qui assiste ¨ la s®ance sans participer aux 
d®bats peut °tre d®sign® comme secr®taire de s®ance. 
 
Il assiste le Maire lors de la s®ance, v®rifie le quorum et la validit® des pouvoirs. Il r®dige ¨ 
lôissue du Conseil Municipal le proc¯s-verbal. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL ¨ l'unanimit®  
 
Á d®signe Madame Laurence FAYE, Directrice G®n®rale des Services, comme secr®taire de 
s®ance. 

 
 
 
POINT 2 -  APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 4 AVRIL 2025 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL ¨ l'unanimit®  
 
Á approuve le proc¯s-verbal de la s®ance du Conseil Municipal du 4 avril 2025. 
 
 
 
POINT 3 -  COMMUNICATIONS DIVERSES 
 
Monsieur le Maire transmet au Conseil Municipal les remerciements de : 

 
pour lôaide et le soutien de la Commune pour lôorganisation dôune marche populaire le vendredi 
18 avril 2025 : 
 
- les Randonneurs de la Thur. 
 
¨ lôoccasion de leur anniversaire : 
 
- Madame Marianne WIEDEMANN, 
- Monsieur Robert WIEDEMANN, 
- Madame Ginette BOHL, 
- Madame Marie Louise BOULAIRE, 
- Madame Marie Rose GONAND. 
 
pour la subvention accord®e par la Commune : 
 
- lôAssociation pour lôArt et la Culture Wittenheim Ruelisheim, 
- le Centre de Recherches sur lôHistoire des Familles, 
- le Cercle des Arts Wittenheim, 
- le Centre de Loisirs Utiles de Wittenheim, 
- la Croix-Rouge Fran­aise. 
 
pour lôattention port®e aux Seniors de la Commune : 
 
- Monsieur et Madame BRENDER-ZWINGELSTEIN. 
 
pour lôintervention de la Commune, des £lus, des agents et des Sapeurs-Pompiers, ¨ la suite 
dôune inondation due ¨ une rupture de canalisation sur le domaine public : 
 
- Monsieur Marc KOCH. 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL prend acte des communications diverses. 
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POINT 4 -  MISE EN íUVRE DES DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 
- INFORMATION 
 
En application de lôarticle L.2122-23 du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales (CGCT), 
le Maire doit rendre compte ¨ chacune des r®unions obligatoires du Conseil Municipal des 
d®cisions qui ont ®t® prises en vertu de la d®lib®ration du 5 juin 2020 adoptant les d®l®gations 
du Conseil Municipal au Maire, compl®t®e par les d®lib®rations nÁ6 du 3 juin 2022 et nÁ13 du 
21 juin 2024. 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL prend acte de la communication des ®l®ments ci-dessous. 
 
 
ACHAT PUBLIC  
 
En application du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales (CGCT), la liste des march®s 
publics attribu®s est p®riodiquement communiqu®e au Conseil Municipal. 
 
Conform®ment ¨ ces dispositions, les ®tats concernant lôex®cution des march®s pour la 
p®riode du 18 mars 2025 au 6 juin 2025 sont retrac®s pages 190 ¨ 192. 
 

ẆLôannexe March®s simples r®pertori®s en trois cat®gories : 

 
ǐ Fournitures 
ǐ Prestations de services et intellectuelles 
ǐ Travaux 
 

ẆLôannexe Accords-cadres r®pertori®s en trois cat®gories : 

 
ǐ Fournitures 
ǐ Prestations de services et intellectuelles 
ǐ Travaux 
 
La proc®dure de consultation utilis®e principalement est celle des march®s ¨ proc®dure 
adapt®e d®finie aux articles L.2123-1 et R.2123-1 du Code de la commande publique. 
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LOCATIONS 
 
Le Conseil Municipal ayant d®l®gu® au Maire la comp®tence de d®cider de la conclusion et la 
r®vision du louage de choses pour une dur®e nôexc®dant pas douze ans, le Conseil Municipal 
est inform® de la location des biens de la Commune (logements et garages communaux) aux 
conditions ci-dessous. Les loyers sont r®visables au 1er janvier de chaque ann®e en fonction 
de la variation annuelle de l'indice IRL. 
 

 
 
DECONSIGNATION AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS (CDC) 
 
La mise en îuvre de la consignation des sommes dues ¨ ENEDIS au titre des extensions du 
r®seau public de distribution dô®lectricit® a ®t® approuv®e par d®lib®ration du Conseil Municipal 
nÁ 14 en date du 30 juin 2017 pour un montant de 77 525,06 ú TTC (arr°t® nÁ 589/2017). 
 
Par arr°t® nÁ 1002/2017 du 17/10/2017, une premi¯re somme de 25 053,10 ú a ®t® 
d®consign®e sur pr®sentation dôune facture pour les travaux r®alis®s. 
 
A ce jour, le d®lai de 3 ans, correspondant ¨ la dur®e de validit® des autorisations dôurbanisme 
a expir® et les travaux dôextension nôayant pas ®t® effectu®s, les sommes encore consign®es 
doivent faire lôobjet dôun arr°t® de d®consignation au profit de la Commune comme pr®vu ¨ 
lôarticle 2 de lôarr°t® de consignation nÁ 589/2017. 
 
Ainsi, il a ®t® demand® la restitution de la somme restante non d®consign®e, soit 52 471,96 ú 
par arr°t® nÁ 22/2025 du 12 mai 2025. 
 
 
SINISTRES 
 
Le Conseil Municipal ayant d®l®gu® au Maire la comp®tence de passer les contrats 
dôassurances ainsi que dôaccepter les indemnit®s de sinistres aff®rentes, le Conseil Municipal 
est inform® que les sinistres sô®tablissent comme suit : 
 
 
DOMMAGE AUX BIENS : 
 

Date  Nature du sinistre 
Lieu du 
sinistre 

Observations 

30/03/2025 
Un panneau de 
signalisation HS 

Rond-point 
rue de 
Lorraine 

En attente de chiffrage  
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RESPONSABILITE CIVILE : 
 

Date  Nature du sinistre Lieu du sinistre Observations 

29/04/2025 
Vitre cass®e ¨ la suite de 

d®broussaillage 
181 rue du Dr A. 
Schweitzer 

D®clar® le 30/04/2025  

10/05/2025 Pneu + jante HS Rue de Lorraine D®clar® le 26/05/2025  

25/05/2025 Bac ¨ fleur HS 136 rue d'Ensisheim Chiffrage en cours 

 
REMBOURSEMENTS : 
 

Date  
Nature du 
sinistre 

Lieu du 
sinistre 

Estimation 
des  
d®g©ts 

Remboursement 
Assurance 

Observations 

13/11/2024 

D®gradation 
cl¹ture 23 
panneaux 
grillages + 
poteau 
®lectrique 
endommag® 

Ecole 
Maternelle 
Sainte-
Barbe 

8 000,00 ú 1 464,82 ú 
Refacturation 
franchises aux 
tiers connus 

 
 
REGIES DE RECETTES, DôAVANCES  
 
Le Conseil Municipal ayant d®l®gu® au Maire la comp®tence de cr®er, modifier ou supprimer 
les r®gies comptables n®cessaires au fonctionnement des services municipaux, il est rapport® 
la(es) d®cision(s) suivante(s) : 
 

DATE 
DEPOT 

TYPE NÁ INTITULE 

23/04/2025 ARRETE 18-2025 
R®gie de recettes Droits de place - Nomination r®gisseur 
int®rimaire Nadia BELAADA 

26/05/2025 DECISION 19-2025 
R®gie de recettes Solidarit® - Acte constitutif modification 
produits encaissables 

 
 
DELIVRANCE ET REPRISE DES CONCESSIONS FUNERAIRES 
 
Le Conseil Municipal ayant d®l®gu® au Maire la comp®tence de prononcer la d®livrance et la 
reprise des concessions dans les cimeti¯res, le Conseil Municipal est inform® que du 28 f®vrier 
2025 au 13 Juin 2025 : 
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- 16 nouvelles concessions de tombes ont ®t® octroy®es, 
- 4 nouveaux emplacements ont ®t® attribu®s dans le columbarium, 
- 10 concessions de tombes ont ®t® renouvel®es 
 
CONTENTIEUX - DESIGNATION D'UNE SOCIETE D'AVOCATS CHARGEE DE DEFENDRE 
LES INTERETS DE LA COMMUNE - INFORMATION 
 
Par d®lib®ration en date du 5 juin 2020, le Conseil Municipal a d®l®gu® au Maire les 
comp®tences relatives au fait ç dôintenter au nom de la Commune les actions en justice (é)  ou 
de d®fendre la Commune dans les actions intent®es contre elle è et de ç fixer les 
r®mun®rations et de r®gler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et 
experts è. 
 
Dans ce cadre, il convient dôinformer le Conseil Municipal des contentieux susceptibles 
dôintervenir. 
 
En date du 12 mars 2025, la Commune a ®t® inform®e par courrier du greffier du Tribunal 
Administratif de Strasbourg que la Soci®t® NEXXT-IMMO a intent® un recours ¨ lôencontre du 
refus de d®livrance du permis de construire nÁ PC 068 376 24 J 0032 du 7 novembre 2024 
(arr°t® du 03/03/2025). 
 
NEXXT-IMMO demande au Tribunal Administratif de Strasbourg dôannuler le rejet du permis 
de construire mentionn® ci-dessus et dôenjoindre ¨ la Commune de Wittenheim de d®livrer le 
permis sollicit®. 
 
Afin de d®fendre ses int®r°ts, la Commune a mandat® dans cette affaire Ma´tre Anne-Claire 
MULLER-PISTR£, Avocat associ® de la SCP RACINE STRASBOURG ï 10, Place du Temple 
Neuf ¨ STRASBOURG (67000). 
 
 
DROIT DE PREEMPTION URBAIN (DPU) 
 
1. Entre le 15 mars 2025 et le 29 avril 2025, 32 d®clarations dôintention dôali®ner ont 
®t® pr®sent®es, pour lesquelles la Municipalit® a renonc® ¨ lôexercice du droit de 
pr®emption urbain.  
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Entre le 15 mars 2025 et le 29 avril 2025, 3 d®clarations dôintention dôali®ner relatives ¨ 

une zone dôactivit® ®conomique ont ®t® pr®sent®es ¨ m2A pour lesquelles lôagglom®ration a 

renonc® ¨ lôexercice du droit de pr®emption urbain 
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2. Entre le 15 mars 2025 et le 29 avril 2025, 3 d®clarations dôintention dôali®ner 
relatives ¨ une zone dôactivit® ®conomique ont ®t® pr®sent®es ¨ m2A pour lesquelles 
lôagglom®ration a renonc® ¨ lôexercice du droit de pr®emption urbain 

 
 

Adresse du bien  Type du bien 
Surface du 
logement ou 
du local en mĮ 

Superficie 
du terrain 

R®f®rences 
cadastrales  

19 rue de Lorraine 
B©timent ¨ 
usage 
commercial 

740 mĮ 11,55 ares 52 0124, 52 0152 

ZA du Carreau Anna 
B©timent ¨ 
usage 
commercial 

NC 26,63 ares 47 0079 

204 rue Soultz 

Garage 
automobile + 
station de 
lavage 

775,76 mĮ 37,84 ares 
52 0130, 52 
0137, 52 0320, 
52 0382 

 
 
 
PLAINTES DEPOSEES PAR LA VILLE 
 
Le Conseil Municipal ayant d®l®gu® au Maire la comp®tence de d®poser des plaintes, le 
Conseil Municipal est inform® que, du 28 f®vrier au 13 juin 2025,  
 
8 plaintes ont ®t® d®pos®es : 
 

¶ 11 mars : D®gradation dôun ®tablissement scolaire (feu de bennes ï £l®mentaire 
Sainte-Barbe) 

¶ 24 mars : Destruction par incendie (feu de bennes ®cole Raymond Bastian) 

¶ 31 mars : D®gradation de bien dôutilit® publique (tags sur les murs jouxtant lô®glise 
Saint-Christophe, rue de lôhortensia ¨ Fernand-Anna) 

¶ 02 avril : D®gradation de bien dôutilit® publique (rambarde dôescalier d®grad®e et 
partiellement arrach®e ®glise Saint-Christophe) 

¶ 08 avril : D®gradation volontaire (bo´te aux lettres Cimeti¯re) 

¶ 16 avril : D®gradation de bien dôutilit® publique (panneaux grillag®s ï £l®mentaire 
Sainte-Barbe) 

¶ 28 avril : Intrusion et d®gradations (Salle L®o Lagrange) 

¶ 20 mai : D®gradation de bien dôutilit® publique (panneaux grillag®s ï £l®mentaire 
Sainte-Barbe) 
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POINT 5 -  FONCTIONNEMENT DE L'ASSEMBLEE - FORMATION DES £LUS - BILAN 
2024 - INFORMATION 
 
Conform®ment ¨ l'article L 2123-12 du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales (CGCT), 
les £lus ont droit ¨ une formation adapt®e ¨ leurs fonctions.  
 
L'objet de la formation doit °tre en rapport avec les fonctions ®lectives communales dans leur 
globalit®. La prise en charge des frais de formation ne peut intervenir que si l'organisme de 
formation a re­u un agr®ment du Minist¯re de l'Int®rieur.  
 
Les frais de formation constituent une d®pense obligatoire pour les communes, le montant 
pr®visionnel des d®penses de formation ne peut °tre inf®rieur ¨ 2 % du montant total des 
indemnit®s de fonction qui peuvent °tre allou®es aux membres du Conseil Municipal et ne 
peut exc®der 20 % du m°me montant (article L 2123-14 du CGCT).  
 
En 2024, les frais de formation comprenaient : 
 

- les frais de d®placement (transport et s®jour), pour lesquels le remboursement 
s'effectue en application des dispositions r®gissant le d®placement des personnels 
civils de l'£tat,  

- les frais d'enseignement, qui sont r®gl®s directement par la Commune ¨ l'organisme 
de formation, 

- la compensation de la perte ®ventuelle de salaire, de traitement ou de revenus, justifi®e 
par l'£lu et plafonn®e ¨ 18 jours ainsi quô¨ une fois et demie la valeur horaire du Salaire 
minimum de croissance (Smic) par heure, par £lu et pour la dur®e du mandat.  

 
Lôarticle L2123-12 du CGCT instaure lôobligation annuelle dô®tablir un rapport au Conseil 
Municipal r®capitulant dans un tableau annex® au Compte Administratif les actions de 
formation des £lus financ®es par la commune ou par le Droit Individuel ¨ Formation (DIF). Il 
donne lieu ¨ un d®bat annuel sur la formation des membres du Conseil Municipal. 
 
 
Bilan des actions de formation 2024 
 
Conform®ment ¨ l'article L 2123-12 du CGCT, le tableau des actions de formation des £lus du 
1er janvier 2024 au 31 d®cembre 2024 est joint au document comptable du Compte Financier 
Unique - Budget Ville. 
 
En 2024, 2 formations individuelles en pr®sentiel ont ®t® suivies par les £lus du Conseil 
Municipal. 
 
Diff®rentes th®matiques ont ®t® abord®es par les £lus au cours des formations (en lien avec 
les finances communales et les territoires en transition).  
 
Le co¾t des formations 2024 sôest ®lev® ¨ 891 euros pris sur le budget de la Ville. 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL prend acte de la pr®sentation du bilan de formation des £lus pour 
l'ann®e 2024. 
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POINT 6 -  FINANCES COMMUNALES - APPROBATION DU COMPTE FINANCIER 
UNIQUE (CFU) - BUDGET VILLE - EXERCICE 2024 
 
La Ville a choisi dô®tablir un Compte Financier Unique pour lôexercice 2024 qui rassemble en 
un document unique le Compte de Gestion ®tabli par le comptable public et le Compte 
Administratif r®alis® par lôordonnateur, le Maire.  
 

Le CFU met en ®vidence des informations cl®s sur la situation financi¯re de la collectivit®, en 
particulier la pr®sentation des r®sultats, du bilan et du compte de r®sultat synth®tiques ainsi 
que les taux des contributions et produits aff®rents. 
 

Le CFU est ®galement une proc®dure enti¯rement d®mat®rialis®e, permettant la mise en place 
de contr¹les automatis®s entre les donn®es de l'ordonnateur et celles du comptable, ce qui 
simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU.  
 

Les r®sultats du Budget Ville sont retrac®s dans le tableau ci-dessous : 
 
 

RESULTATS CUMULES AU 31/12/2024 ï BUDGET VILLE 
 

  INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE  

LIBELLES D®penses Recettes D®penses Recettes D®penses Recettes  

  ou D®ficits ou Exc®dents ou D®ficits ou Exc®dents ou D®ficits ou Exc®dents  

R®sultats report®s 
(ex.2023)   871 195,46     2 375 048,11     3 246 243,57   

 

Affectation des 
r®sultats (1068)   100 000,00   100 000,00         

 

Op®rations de 
l'exercice 2024 4 587 645,38   3 975 498,87   15 577 125,05   15 895 926,02   20 164 770,43   19 871 424,89   

 

               
TOTAUX 4 587 645,38   4 946 694,33   15 677 125,05   18 270 974,13   20 164 770,43   23 117 668,46    

               
R®sultat de cl¹ture 
(ex.2024)   359 048,95     2 593 849,08     2 952 898,03   

 

Restes ¨ r®aliser 273 861,00         273 861,00      
               

TOTAUX CUMULES 4 861 506,38   4 946 694,33   15 677 125,05   18 270 974,13   20 438 631,43   23 117 668,46    
               

R®sultats d®finitifs 0,00   85 187,95   0,00   2 593 849,08   0,00   2 679 037,03    

                
Monsieur le Maire se retire pour le vote. 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL ¨ l'unanimit®  
 
 
Á ®lit Madame Ginette RENCK, 1¯re Adjointe au Maire comme Pr®sidente pour les 
d®lib®rations nÁ6, nÁ7, nÁ8 et nÁ9, 

 
Á approuve le Compte Financier Unique 2024 du budget Ville. 
 
 
MONSIEUR LE MAIRE signale que le Compte Financier Unique (CFU) est une innovation 
permettant de mettre en évidence des informations pertinentes concernant la situation 
financière de la collectivité. 
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Il commente le Powerpoint projet® et mentionne lôexc®dent cumul® dôun montant de  
2 959 898 ú qui t®moigne de lôexcellence des r®sultats et de la bonne gestion financière de la 
Ville. Il explique que la Direction Départementale des Finances Publiques a présenté lors de 
la Commission des Finances un rapport sur la qualité des comptes, tandis que le CFU rend 
compte de lôex®cution du budget de 2024. 
 
Concernant la section de fonctionnement, il indique que les dépenses réelles baissent de  
2,6 %, que lôautofinancement diminue en raison des ®critures de cession de lôEHPAD en 2023 
et que sans cette op®ration lô®volution de lôautofinancement est en augmentation de 4,6 %. 
Les recettes r®elles diminuent ®galement du fait de la vente de lôEHPAD sans laquelle leur 
évolution est stable avec une légère augmentation de 0,8 %. 
 
MONSIEUR LE MAIRE détaille ensuite certaines dépenses de fonctionnement. Il indique que 
les charges ¨ caract¯re g®n®ral diminuent l®g¯rement, que les co¾ts dô®nergie baissent de  
8 % notamment grâce aux nombreux efforts et changements effectués par la Ville, que les 
locations de matériel roulant affichent une diminution de 55 % en raison du renouvellement du 
parc et que le poste entretien et maintenance affiche une baisse de 13 % à la suite de 
lôaugmentation des travaux en r®gie. 
 
Puis, il cite les principales augmentations dont la hausse de 154 % des frais dôassurance et 
rappelle que le Maire de Vesoul est missionn® par lôAssociation des Maires de France (AMF) 
pour travailler avec le Gouvernement sur ce sujet qui est un problème national. Il indique que 
les dépenses liées aux fêtes et cérémonies ont augmenté car la Ville souhaite maintenir une 
vie locale dynamique. 
 
En ce qui concerne les charges de personnel, il signale quôelles enregistrent une augmentation 
de 4,1 % tout en précisant que les recrutements sont limités depuis 2023 et que ce sont les 
cotisations retraites, santé, mutuelle et prévoyance qui ont notamment induit cette 
augmentation. Les charges de gestion courante sont en baisse de 28,6 % et les charges 
financières sont en diminution de 16,5 %.  
 
Il évoque ensuite les recettes réelles de fonctionnement qui enregistrent une hausse de  
1,1 % due principalement à une augmentation de 19,7 % du produit des services et du 
domaine, à une évolution du produit de la fiscalité avec la revalorisation des bases, à une 
baisse du produit de la Taxe sur la Consommation Finale dôElectricit® et ¨ une diminution des 
produits de la taxe additionnelle aux droits de mutation. Le chapitre dotations et participations 
augmente de 6,1 % en raison de la hausse de la Dotation de Solidarité Urbaine. Les autres 
produits de gestion courante et les produits exceptionnels enregistrent une importante 
diminution toujours liée à la cession de lôEHPAD en 2023. 
 
MONSIEUR LE MAIRE aborde ensuite les chiffres de la section dôinvestissement et signale 
que les dépenses augmentent de 17,1 % et que les recettes sont en baisse de 31,6 %. Les 
d®penses se r®partissent entre le remboursement de la dette et les d®penses dô®quipement. 
Les recettes sont constituées des dotations pour 460 657 ú, du produit des subventions ¨ 
hauteur de 319 582 ú, des op®rations financi¯res pour 2 002 891 ú et enfin de 
lôautofinancement pour un montant de 1 325 491 ú. 
 
Il cite quelques d®penses r®elles dôinvestissement : 
 
- des plantations dôarbres et de bulbes pour 225 940 ú, 
 
- du mat®riel roulant ¨ hauteur de 170 052 ú, 
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- des travaux effectués dans les écoles, notamment Fernand-Anna, Louis Pasteur et Marie-
Curie pour un montant de 1 096 834 ú. 

 
Puis, MONSIEUR LE MAIRE énumère certains travaux de voirie : 
 
- lôam®nagement de la rue du Vieil Armand pour 571 222 ú, 
 
- lôam®nagement de la route de Soultz pour 282 415 ú, 
 
- lôam®nagement de la rue des Merles pour 59 711 ú, 
 
- lôam®nagement de la sortie de la station essence Esso pour 45 424 ú, 
 
- lôam®nagement de la rue du Nonnenbruch pour 11 607 ú, 
 
- la cr®ation dôun arr°t de bus rue de la Pervenche pour 18 491 ú, 
 
- lôam®nagement de la rue des Mines pour 15 452 ú, 
 
- de la signalisation routi¯re pour 15 001 ú, 
 
- lôinstallation de cam®ras de vid®oprotection pour 10 686 ú, 
 
- des travaux au parc du Rabbargala pour 9 984 ú. 
 
 
Pour conclure, MONSIEUR LE MAIRE indique que ce document t®moigne de lôexcellente 
santé financière de la Ville. 
 
 
 
POINT 7 -  FINANCES COMMUNALES - APPROBATION DU COMPTE FINANCIER 
UNIQUE (CFU) - BUDGET CINEMA - EXERCICE 2024 
 
Les r®sultats du budget annexe Cin®ma sont retrac®s dans le tableau ci-dessous. 

 
  INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE 

LIBELLES D®penses Recettes D®penses Recettes D®penses Recettes 
  ou D®ficits ou Exc®dents ou D®ficits ou Exc®dents ou D®ficits ou Exc®dents 

              
R®sultats report®s 
(ex.2023) 9 896,23  0,00  94 059,76  0,00  103 955,99  0,00  

Affectation des 
r®sultats (1068)       0,00      

Op®rations de 
l'exercice 2024 17 257,94  9 107,54  175 694,68  143 501,84  192 952,62  152 609,38  

              
TOTAUX 27 154,17  9 107,54  269 754,44  143 501,84  296 908,61  152 609,38  

              
R®sultat de cl¹ture 
(ex.2024) 18 046,63  0,00  126 252,60    144 299,23  0,00  

Restes ¨ r®aliser 0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  
              

TOTAUX CUMULES 27 154,17  9 107,54  269 754,44  143 501,84  296 908,61  152 609,38  
              

R®sultats d®finitifs 18 046,63  0,00  126 252,60  0,00  144 299,23  0,00  
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Monsieur le Maire se retire pour le vote. 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL ¨ l'unanimit®  
 
 
Á approuve le Compte Financier Unique 2024 du budget Cin®ma. 
 
 
MONSIEUR LE MAIRE indique que les dépenses et les recettes réelles de la section de 
fonctionnement sont en hausse par rapport ¨ 2023 et que le d®ficit dôexploitation constat® est 
en progression. Les d®penses dôinvestissement du cin®ma concernent lô®clairage sc®nique. 
 
 
  
POINT 8 -  FINANCES COMMUNALES - APPROBATION DU COMPTE FINANCIER 
UNIQUE (CFU) - BUDGET PHOTOVOLTAċQUE - EXERCICE 2024 
 
Les r®sultats du budget annexe de la R®gie photovoltaµque sont retrac®s dans le tableau ci-
dessous. 
 
 
 

  INVESTISSEMENT EXPLOITATION ENSEMBLE 

LIBELLES D®penses Recettes D®penses Recettes D®penses Recettes 
  

ou D®ficits ou 
Exc®dents ou D®ficits ou 

Exc®dents ou D®ficits ou 
Exc®dents 

              
R®sultats report®s 
(ex.2023)  145 031,00   17 411,84   162 442,84  

              
Op®rations de 
l'exercice 2024 7 389,80  17 643,27  31 351,39  26 705,31  38 741,19  44 348,58  

              
TOTAUX 7 389,80  162 674,27  31 351,39  44 117,15  38 741,19  206 791,42  

              
R®sultat de cl¹ture 
(ex.2024)  155 284,47   12 765,76   168 050,23  

              
Restes ¨ r®aliser       

              
TOTAUX CUMULES 7 389,80  162 674,27  31 351,39  44 117,15  38 741,19  206 791,42  

              

R®sultats d®finitifs 0,00  155 284,47  0,00  12 765,76  0,00  168 050,23  

 
 
Monsieur le Maire se retire pour le vote. 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL ¨ l'unanimit®  
 
Á approuve le Compte Financier Unique 2024 du budget Photovoltaµque. 
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POINT 9 -  FINANCES COMMUNALES - APPROBATION DU COMPTE FINANCIER 
UNIQUE (CFU) - BUDGET EAU POTABLE SUBDELEGATION M2A - EXERCICE 2024 
 
Les r®sultats du budget annexe Eau potable - Subd®l®gation m2A sont retrac®s dans les 
tableaux ci-dessous. 
 
 

 
 
Monsieur le Maire se retire pour le vote. 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL ¨ l'unanimit®  
 
 
Á approuve le Compte Financier Unique 2024 du budget Eau Potable ï Subd®l®gation m2A. 
 
 
POINT 10 -  FINANCES COMMUNALES - AFFECTATION DES RESULTATS 2024 - 
BUDGET VILLE 
 
Apr¯s examen du Compte Administratif de la Ville, le bilan de lôexercice 2024 pr®sente les 
r®sultats de cl¹ture suivants : 
 
 
 
 
 

  INVESTISSEMENT EXPLOITATION ENSEMBLE 

LIBELLES D®penses Recettes D®penses Recettes D®penses Recettes 
  

ou D®ficits ou 
Exc®dents ou D®ficits ou 

Exc®dents ou D®ficits ou 
Exc®dents 

              
R®sultats report®s 
(ex.2023) 

  3 000,00    39,43    3 039,43  

Affectation des 
r®sultats (1068)             

Op®rations de 
l'exercice 2024 119 707,50  120 157,50  3 294 875,15 3 294 822,24  3 414 582,65  3 414 979,74  

              
TOTAUX 119 707,50  123 157,50  3 294 875,15  3 294 861,67  3 414 582,65  3 418 019,17  

              
R®sultat de 
cl¹ture (exercice 
2024) 

  3 450,00  13,48      3 436,52  

              
Restes ¨ r®aliser             

              
TOTAUX 
CUMULES 

119 707,50  123 157,50  3 294 875,15  3 294 861,67  3 414 582,65  3 418 019,17  

              
R®sultats 
d®finitifs   3 450,00  13,48      3 436,52  
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R®sultat ¨ la 
cl¹ture 2023 

Part affect®e ¨ 
l'investissement 

2024 

R®sultat de 
l'exercice 
2024 

Transfert ou 
int®gration 
de r®sultat 
par 

op®ration 
d'ordre non 
budg®taire 

R®sultat de 
cl¹ture 2024 

Investissement 871 195,46   - 512 146,51          359 048,95  

Fonctionnement  2 375 048,11       100 000,00  318 800,97    2 593 849,08 

TOTAUX 3 246 243,57       100 000,00  -   193 345,54    2 952 898,03 

 
En section dôinvestissement :  
 
Á un exc®dent de cl¹ture de 359 048,95 ú, 
Á un r®sultat d®finitif compte tenu des restes ¨ r®aliser de lôexercice (-273 861 ú) de 
85 187,95 ú. 

 
En section de fonctionnement : 
 
Á un exc®dent de cl¹ture de 2 593 849,08 ú. 

 
Lôexc®dent de fonctionnement est affect® comme suit : 
 

AFFECTATION DES RESULTATS DE L'EXERCICE 2024 

R - Affectation du r®sultat en investissement (1068) 150 000,00 ú 

R - Report en section fonctionnement (002) 2 443 849,08 ú 

Total  2 593 849,08 ú 

 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL ¨ l'unanimit®  
 
Á approuve l'affectation des r®sultats 2024 du budget Ville sachant que les restes ¨ r®aliser 
et la reprise anticip®e des r®sultats ont ®t® inscrits au Budget Primitif 2025. 

 
 
 
POINT 11 -  FINANCES COMMUNALES - AFFECTATION DES RESULTATS 2024 - 
BUDGETS CINEMA ET REGIE PHOTOVOLTAċQUE 
 
Apr¯s examen des Comptes Administratifs des budgets annexes, le bilan de lôexercice 2024 
pr®sente les r®sultats de cl¹ture suivants : 
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a) Activit® Cin®ma 
 

En section dôinvestissement : 
 
ü un d®ficit de cl¹ture de 18 046,63 ú. 

 
En section de fonctionnement : 
 
ü un d®ficit de cl¹ture de 126 252,60 ú. 

 
Le d®ficit de fonctionnement doit °tre report® en totalit® en fonctionnement.  
 

AFFECTATION DES RESULTATS DE L'EXERCICE 2024 

R - Affectation du r®sultat en investissement (1068) 0,00 ú 

5 π wŜǇƻǊǘ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όллнύ 126 252,60 ú 

Total  126 252,60 ú 

 
b) R®gie photovoltaµque 

 
En section dôinvestissement :  
 
ü un exc®dent de cl¹ture 155 284,47 ú. 

 
En section dôexploitation : 
 
ü un exc®dent de cl¹ture de 12 765,76 ú. 

 
 

Lôexc®dent dôexploitation est affect® comme suit : 
 

AFFECTATION DES RESULTATS DE L'EXERCICE 2024 

R - Affectation du r®sultat en investissement (1068) 0,00 ú 

R - Report en section d'exploitation (002) 12 765,76 ú 

Total  12 765,76 ú 

 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL ¨ l'unanimit®  
 
Á approuve lôaffectation des r®sultats 2024 de l'activit® Cin®ma sachant que la reprise 
anticip®e des r®sultats a ®t® inscrite au Budget Primitif 2025 ; 

 
Á approuve lôaffectation des r®sultats 2024 de la R®gie photovoltaµque sachant que la reprise 
anticip®e des r®sultats a ®t® inscrite au Budget Primitif 2025. 
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POINT 12 -  FINANCES COMMUNALES - DECISION MODIFICATIVE NÁ1 - BUDGET 
CINEMA 
 
La d®cision modificative nÁ1 du budget Cin®ma permet dôabonder les cr®dits en section 
dôinvestissement pour ®quiper le cin®ma en mat®riel vid®o pour la r®alisation dôun court 
m®trage.  
 
De m°me en section de fonctionnement, les cr®dits sont abond®s pour faire face aux d®penses 
nouvelles ou non pr®vues notamment sur le compte autre personnel ext®rieur et location de 
films. En recettes, les subventions pr®visionnelles de 6 000 ú de la R®gion et        5 000 ú de la 
CeA ont ®t® inscrites, ainsi quôune augmentation de la participation du budget Ville pour 
®quilibrer la d®cision modificative. 
 
 
Elle sô®quilibre comme suit :  
 

SECTION DEPENSES RECETTES 

INVESTISSEMENT 3 000 ú 3 000 ú 

FONCTIONNEMENT 23 000 ú 23 000 ú 

TOTAL  26 000 ú   26 000 ú  

 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL ¨ l'unanimit®  
 
 
Á approuve la d®cision modificative nÁ1 du budget Cin®ma.  
 
 
 
POINT 13 -  FINANCES COMMUNALES - CREATION D'UN BUDGET ANNEXE 
"COMMISSARIAT DE POLICE" 
 
La Ville de Wittenheim sôest engag®e aupr¯s de lô£tat ¨ mettre ¨ disposition de la Police 
Nationale un b©timent aux normes et une surface suppl®mentaire pour exercer ses missions.  
 
A ce titre, lors du Conseil Municipal du 4 avril 2025, il a ®t® d®cid® de missionner CITIVIA pour 
accompagner la Ville dans cette op®ration. Les ®tudes puis les travaux de r®novation et 
dôextension d®buteront prochainement.  
 
Afin de comptabiliser les op®rations comptables et de suivre pr®cis®ment les d®penses et les 
recettes de cette op®ration, il est pr®conis® de cr®er un budget annexe pour suivre 
principalement les op®rations qui seront soumises ¨ la TVA (Taxe sur la Valeur Ajout®e), ce 
qui nôest pas le cas pour le budget principal.   
 
Ainsi, il est propos® dôopter pour le r®gime normal de TVA afin de r®cup®rer celle-ci sur les 
d®penses de r®novation. En effet, les collectivit®s ne peuvent b®n®ficier du Fonds de 
Compensation de la TVA pour les travaux r®alis®s sur les immeubles dits de rapport.  
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En application de lôarticle 260-2Á du Code G®n®ral des Imp¹ts (CGI), peuvent, sur leur 
demande, acquitter la TVA les personnes qui donnent en location des locaux nus pour les 
besoins de l'activit® d'un preneur assujetti ¨ la TVA ou, si le bail est conclu ¨ compter du 1er 
janvier 1991, pour les besoins de l'activit® d'un preneur non assujetti. Dans ce deuxi¯me cas, 
le bail doit faire mention expresse de lôoption exerc®e par le bailleur. 
 
Compte tenu de la nature de lôactivit®, il convient de cr®er un budget de nature administrative 
intitul® ç Service Public Administratif (SPA) sans autonomie financi¯re è. Le nouveau budget 
rev°t le caract¯re de budget annexe au budget principal, assujetti ¨ TVA, et sera soumis ¨ 
lôinstruction comptable M57.  
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL ¨ l'unanimit®  
 
Á approuve la cr®ation ¨ compter du 1er juillet 2025 dôun nouveau budget annexe M57 d®di® 
au suivi des op®rations relatives au Commissariat de Police, intitul® budget annexe 
ç Commissariat de Police è ;  

 
Á d®cide dôint®grer la valorisation comptable de lôactuel commissariat et de son extension 
dans le nouveau budget ; 

 
Á autorise Monsieur le Maire ou son repr®sentant ¨ r®aliser les d®marches n®cessaires ¨ 
lôex®cution du pr®sent acte.  

 
 
MONSIEUR LE MAIRE pr®cise que ce budget annexe durera aussi longtemps que lôop®ration 
sera en cours et quôil montera en puissance lors des phases de travaux. 
 
 
POINT 14 -  TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE (TLPE) ï TARIFS 
APPLICABLES AU 1ER JANVIER 2026 
 
La Taxe Locale sur la Publicit® Ext®rieure (TLPE) sôapplique sans exception ¨ tous les supports 
publicitaires fixes exploit®s et visibles de toute voie ouverte ¨ la circulation publique, situ®s sur 
lôensemble du territoire de la commune. On distingue trois cat®gories de supports : les 
dispositifs publicitaires, les pr®-enseignes et les enseignes. 
 
Par d®lib®ration en date du 25 juin 2010, le Conseil Municipal a pris acte de lôentr®e en vigueur 
de la TLPE ¨ compter du 1er janvier 2009. 
 
Pour rappel, les tarifs de droit commun sont les tarifs maximaux figurant aux articles 
L.454-60 ¨ L.454-62 du Code des Impositions sur les Biens et Services (CIBS). Ces tarifs 
varient selon la nature du support et la taille de la collectivit®. 
 
Par ailleurs, ces tarifs sont relev®s chaque ann®e dans une proportion ®gale au taux de 
croissance de lôindice des prix ¨ la consommation hors tabac de la p®nulti¯me ann®e (article 
L.454-58 du m°me code), sauf d®lib®ration contraire de la commune. 
 
Le taux de variation applicable aux tarifs de la TLPE pour 2026 sô®l¯vera ainsi ¨ + 1,8 % 
(source INSEE). En cons®quence, il est propos® au Conseil Municipal dôaugmenter les tarifs 
de la TLPE selon ce taux dôindice des prix ¨ la consommation ¨ compter du 1er janvier 2026. 
 
Lôarticle A454-10 du Code des Impositions sur les Biens et Services fait ®tat des tarifs normaux 
fix®s pour 2026. 
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Pour lôann®e 2025, le Conseil Municipal du 21 juin 2024 avait d®cid® dôappliquer une 
augmentation de 4,8 % conform®ment ¨ lô®volution de lôindice des prix. Le tarif de r®f®rence 
®tait pass® de 23 ú/mĮ ¨ 24,10 ú/mĮ. 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL ¨ l'unanimit®  
 
Á fixe le tarif de r®f®rence ¨ 24,50 ú/mĮ par application du taux de variation de 1,8 % au tarif 
de base de 24,10 ú/mĮ selon le tableau ci-dessous (les tarifs ont ®t® arrondis et restent 
inf®rieurs aux montants maximums applicables) :  

 

Enseignes 
Dispositifs publicitaires et 
pr®-enseignes (supports 
non num®riques) 

Dispositifs publicitaires et 
pr®-enseignes (supports 

num®riques) 

superficie 
inf®rieure 
ou ®gale ¨ 
12mĮ 

autres que 
scell®es au 
sol 

superficie 
entre 12mĮ 
et 50mĮ 

superficie 
sup®rieure 
¨ 50mĮ 

superficie 
inf®rieure 
ou ®gale ¨ 
50mĮ 

superficie 
sup®rieure 
¨ 50mĮ 

superficie 
inf®rieure 
ou ®gale ¨ 
50mĮ 

superficie 
sup®rieure ¨ 
50mĮ 

24,50 ú/mĮ 49,10 ú/mĮ 98,10 ú/mĮ 24,50 ú/mĮ 49,10 ú/mĮ 73,60 ú/mĮ 147,20 ú/mĮ 

 
Á d®cide de maintenir lôexon®ration de plein droit des enseignes dont la superficie totale 
cumul®e est inf®rieure ou ®gale ¨ 7mĮ ; 

 
Á d®cide de maintenir lôexon®ration pr®vue par lôarticle L454-66 du CIBS, et qui concerne les 
enseignes non scell®es au sol, si la somme de leurs superficies est sup®rieure ¨ 7 mĮ et 
inf®rieure ou ®gale ¨ 12 mĮ ; 

 
Á d®cide de pr®voir lôinscription des d®penses et recettes au budget communal ; 
 
Á donne tous pouvoirs ¨ Monsieur le Maire pour prendre toutes les mesures n®cessaires au 
recouvrement de cette taxe ; 

 
Á autorise Monsieur le Maire ¨ signer toutes les pi¯ces aff®rentes ¨ la mise en îuvre de la 
taxe ; 

 
Á charge Monsieur le Maire de notifier cette d®cision aux services pr®fectoraux. 

 
 
POINT 15 -  PERSONNEL COMMUNAL - DISPOSITIF DE SIGNALEMENT ET DE 
TRAITEMENT DES ACTES DE VIOLENCE, DE DISCRIMINATION, DE HARCELEMENT ET 
D'AGISSEMENTS SEXISTES - RENOUVELLEMENT DE L'ADHESION DE LA COMMUNE 
DE WITTENHEIM AU DISPOSITIF PORTE PAR LE CENTRE DE GESTION DU HAUT-RHIN  
 
Lôarticle L135-6 du Code g®n®ral de la Fonction Publique pr®voit que les administrations 
doivent instituer un dispositif de signalement qui a pour objet de recueillir les signalements des 
agents qui sôestiment victimes dôatteintes volontaires ¨ lôint®grit® physique, dôun acte de 
violence, de discrimination, de harc¯lement moral ou sexuel, dôagissements sexistes, de 
menaces ou de tout acte dôintimidation et de les orienter vers les autorit®s comp®tentes en 
mati¯re dôaccompagnement, de soutien et de protection des victimes et de traitement des faits 
signal®s. Ce dispositif permet ®galement de recueillir les signalements de t®moins de tels 
agissements.  
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Le d®cret nÁ 2020-256 du 13 mars 2020 pr®cise le contenu du dispositif mis en place dans 
l'ensemble des administrations. Il pr®voit notamment la mise en place de proc®dures visant ¨ 
recueillir les signalements desdits actes par les victimes ou les t®moins, l'orientation des 
agents victimes ou t®moins vers les services en charge de leur accompagnement et de leur 
soutien et les proc®dures d'orientation des m°mes agents vers les autorit®s comp®tentes en 
mati¯re de protection des agents et de traitement des faits signal®s. Il pr®cise enfin les 
exigences d'accessibilit® du dispositif de signalement et de respect de la confidentialit® ainsi 
que les modalit®s de mutualisation du dispositif entre administrations. 
 
Lôarticle L134-6 du Code g®n®ral de la fonction publique pr®cise ®galement que lorsque la 
collectivit® est inform®e, par quelque moyen que ce soit, de l'existence d'un risque manifeste 
d'atteinte grave ¨ l'int®grit® physique du fonctionnaire, elle prend, sans d®lai et ¨ titre 
conservatoire, les mesures d'urgence de nature ¨ faire cesser ce risque et ¨ pr®venir la 
r®alisation ou l'aggravation des dommages directement caus®s par ces faits. Ces mesures 
sont mises en îuvre pendant la dur®e strictement n®cessaire ¨ la cessation du risque. 
 
Lôarticle L452-43 du Code g®n®ral de la fonction publique pr®voit que les centres de gestion 
instituent, pour le compte des collectivit®s territoriales et de leurs ®tablissements publics qui 
en font la demande, le dispositif de signalement pr®vu.  
 
Le Conseil dôAdministration du Centre de Gestion par d®lib®ration en date du 22/09/2020 a 
d®fini les modalit®s de mise en îuvre de ce dispositif pour le compte de ses collectivit®s et 
®tablissements publics. 
 
VU le Code g®n®ral de la fonction publique, notamment les articles L135-6 (anc. article 6 
quater A de la loi 83-634 du 13 juillet 1983) et L452-43 (anc. Loi nÁ 84-53 du 26 janvier 1984) ; 
 
VU le d®cret nÁ 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de 
violence, de discrimination, de harc¯lement et d'agissements sexistes dans la fonction 
publique ; 
 
VU la d®lib®ration du 22/09/2020 du Conseil dôAdministration du Centre de Gestion du Haut-
Rhin ; 
 
VU la d®lib®ration du 12 f®vrier 2021 du Conseil Municipal de la Commune de Wittenheim 
confiant la mise en îuvre du dispositif de signalement des actes de violence, de 
discrimination, de harc¯lement moral ou sexuel et dôagissements sexistes au Centre de 
Gestion du Haut-Rhin dans les conditions d®finies par d®lib®ration de son Conseil 
dôAdministration ; 
 
VU la convention nÁ021/2021 relative au dispositif de signalement des actes de violence, de 
discrimination, de harc¯lement moral, de harc¯lement sexuel, dôagissements sexistes sign®e 
entre la Commune de Wittenheim et le Centre de Gestion du Haut-Rhin arriv®e ¨ ®ch®ance, 
 
CONSIDERANT que toute autorit® territoriale a lôobligation de mettre en place un dispositif de 
signalement et de traitement des atteintes volontaires ¨ lôint®grit® physique, des actes de 
violence, de discrimination, de harc¯lement sexuel ou moral, des agissements sexistes, des 
menaces ou tout autre acte dôintimidation ; 
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CONSIDERANT que le Centre de Gestion a mis en place ce dispositif pour le compte des 
collectivit®s territoriales et de leurs ®tablissements publics qui en font la demande par une 
d®cision expresse ; 
 
CONSIDERANT quôil semble opportun, dans un souci dôind®pendance et de confidentialit®, de 
continuer de confier au Centre de Gestion la mise en îuvre de ce dispositif pour le compte 
de la Commune de Wittenheim ; 
 
CONSIDERANT que lôinformation de cette d®cision sera transmise au Comit® Social  
Territorial ; 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL ¨ l'unanimit®  
 
 
Á d®cide de confier la mise en îuvre du dispositif de signalement des atteintes volontaires ¨ 
lôint®grit® physique, des actes de violence, de discrimination, de harc¯lement moral ou 
sexuel, d'agissements sexistes, de menaces ou de tout autre acte dôintimidation, au Centre 
de Gestion du Haut-Rhin, par voie de convention, dans les conditions d®finies par 
d®lib®ration de son Conseil dôAdministration ; 
 
Á autorise Monsieur le Maire ¨ signer la convention retrac®e pages 212 ¨ 217. 
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POINT 16 -  PERSONNEL COMMUNAL - MODIFICATION DE L'ETAT DES EFFECTIFS 
 
Afin de tenir compte des mouvements de personnel, de la r®ussite aux examens 
professionnels de certains agents et du nombre dôinscriptions dans une discipline enseign®e 
au sein de lô®cole de musique et de danse de la Ville, il y a lieu de cr®er les postes ci-dessous 
et de modifier le tableau des effectifs en cons®quence. 
 
 
CREATION DE POSTES POUR LE BUDGET VILLE : 
 
Fili¯re administrative 
 
V Cr®ation dô1 poste de directeur/trice du service Urbanisme, Am®nagement, 
D®veloppement ®conomique et Environnement dont les missions seront les suivantes : 

 
- structurer, animer et organiser le service ; 
- d®finir et conduire la strat®gie de la collectivit® en mati¯re dôam®nagement et de 
d®veloppement du territoire ¨ moyen terme ; 

- piloter les projets strat®giques en mati¯re dôurbanisme, dôam®nagement, de foncier 
et de d®veloppement ®conomique, en lien avec les r®f®rents th®matiques ; 

- superviser les dossiers Environnement (for°t communale, chasse, agriculture, é) 
et ERP (Etablissements Recevant du Public). 

 
Lôexercice de ces fonctions exige une formation sup®rieure dans les domaines de lôurbanisme 
et de lôam®nagement du territoire, la ma´trise de la gestion de projets ainsi que des 
comp®tences dans la gestion dô®quipe.  
 
Il sôagit dôun emploi ayant vocation ¨ °tre occup® par un agent titulaire ; ¨ d®faut il pourra °tre 
pourvu par un recrutement contractuel sur le fondement de lôarticle L 332-8 du code g®n®ral 
de la fonction publique autorisant les collectivit®s territoriales ¨ recruter des contractuels de 
cat®gorie A si la nature des fonctions ou les besoins du service le justifient. Si un contractuel 
devait °tre recrut®, il le serait pour une dur®e de 3 ans renouvelable, par r®f®rence ¨ un 
®chelon du grade dôattach® territorial selon lôexp®rience ; il percevra le suppl®ment familial de 
traitement et le cas ®ch®ant, les primes et indemnit®s institu®es par lôassembl®e d®lib®rante. 
 
La Ville a lanc® la proc®dure de recrutement par le biais dôune annonce aupr¯s du Centre de 
Gestion du Haut-Rhin et sur son site internet.  
 
V Cr®ation dô1 poste de r®dacteur principal de 2¯me classe ¨ temps complet 

 
V Cr®ation dô1 poste dôadjoint administratif principal de 2¯me classe ¨ temps complet 

 
Fili¯re culturelle 
 
V Cr®ation dô1 poste dôassistant dôenseignement artistique ¨ temps non complet 38,75% 
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LE CONSEIL MUNICIPAL ¨ l'unanimit®  
 
 
Á approuve les ®l®ments susvis®s concernant le recrutement au poste de directeur/trice du 
service Urbanisme, Am®nagement, D®veloppement ®conomique et Environnement ; 
 
Á approuve les ®tats des effectifs des fili¯res administrative et culturelle du budget Ville retrac®s 
pages 220 ¨ 221 ; 

 
Á pr®cise que les cr®dits n®cessaires ¨ ces d®penses sont pr®vus au Budget 2025 et suivants 
de la Ville ; 

 
Á autorise Monsieur le Maire ¨ signer toutes les pi¯ces administratives n®cessaires. 
 
 
 
MONSIEUR LE MAIRE indique que Madame Pascale MUNCH, Directrice du service 
Urbanisme, va prendre sa retraite et que sa rempla­ante arrivera prochainement. Il signale 
quôil y a eu pour ce poste de nombreuses candidatures de valeur et se r®jouit que Wittenheim 
soit une ville attractive, malgr® le manque dôattractivit® de la fonction publique en g®n®ral. De 
plus, en raison dôune mutation interne, un agent a ®t® recrut® pour renforcer lôinstruction des 
autorisations du droit du sol, le service instruisant ®galement pour les communes de Feldkirch, 
Ungersheim et Ottmarsheim. 
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POINT 17 -  VENTE DE 24 LOGEMENTS SOCIAUX PAR NEOLIA ï AVIS DE LA COMMUNE 
 
La SA HLM N®olia, lôun des deux principaux bailleurs de logements sociaux sur la commune 
de Wittenheim (propri®taire dôun peu plus de 500 logements sociaux, soit environ 38% du parc 
de la Ville), a r®cemment fait part de son intention de proc®der ¨ la vente de 24 logements et 
16 garages situ®s aux 21, 23 et 25 rue de lôAncienne Filature. 
 
Ce type de vente est destin® ¨ favoriser lôaccession ¨ la propri®t® des locataires qui souhaitent 
acqu®rir leur logement et permet ®galement aux bailleurs de disposer de ressources pour 
r®aliser de nouvelles op®rations (r®novations ou constructions neuves).  
 
Cette op®ration ®tant strictement encadr®e par la loi, le bailleur doit requ®rir lôautorisation du 
Pr®fet qui sollicite alors la commune pour obtenir son avis sur ce projet de vente.  
 
Pour m®moire, N®olia a d®j¨ obtenu lôavis favorable du Conseil Municipal le 30 septembre 
2022 pour la cession de 12 logements au 7 rue de lôancienne filature. 
HHA et Domial ont ®galement obtenu lôaccord de la Ville ces derni¯res ann®es pour des ventes 
HLM de maisons individuelles principalement (cit®s mini¯res), en sôengageant ¨ ne pas 
d®passer 10 ventes par an.   
 
Dans le cadre de cette op®ration, les 24 logements et 16 garages seront vendus ¨ lôOffice 
National des Ventes (ONV). Cet organisme fonctionne comme un organisme HLM classique 
qui se conforme aux principes de la vente HLM.   
 
Ainsi, il sôagira de proposer ¨ la vente chaque logement ¨ son locataire, qui restera en place 
sôil ne souhaite pas lôacqu®rir. Au fur et ¨ mesure des lib®rations de logements, ceux-ci sont 
propos®s ¨ la vente prioritairement aux locataires du parc HLM. Ainsi, les ventes sô®taleront 
sur plusieurs ann®es. 
 
La vente HLM est ®galement s®curis®e dans la mesure o½ les gros travaux incombant au 
propri®taire seront faits avant la vente, afin dô®viter aux nouveaux propri®taires dôengager des 
fonds importants dans les 10 premi¯res ann®es. 
 
Il est par ailleurs ¨ noter que N®olia a cr®® un syndic de copropri®t® ¨ vocation sociale appel® 
¨ accompagner les futurs copropri®taires dans leur accession ¨ la propri®t® ainsi que dans la 
vie de la copropri®t®. 
 
Ainsi, toutes les conditions sont cr®®es pour permettre la r®ussite de cette op®ration de 
cession aux locataires. 
 
Enfin, dans la mesure o½ un logement vendu ¨ un locataire HLM reste encore 10 ans dans le 
contingent des logements sociaux, cette op®ration nôaura pas dôimpact sur le taux de 
logements sociaux de la Ville ¨ court et moyen terme.   
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL ¨ l'unanimit®  
 
Á ®met un avis favorable sur le projet de cession de 24 logements et 16 garages, propri®t®s 
du bailleur N®olia situ®s aux 21, 23 et 25 rue de lôAncienne Filature. 
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POINT 18 -  BRIGADES VERTES - RAPPORT D'ACTIVITE 2024 - INFORMATION 
 
La Brigade Verte est un Syndicat mixte au service de la Collectivit® europ®enne dôAlsace et 
des Communes. Au 31 d®cembre 2024, la Brigade Verte compte 385 communes adh®rentes, 
dont Wittenheim. Elle se compose dôun service de direction et administratif, de 57 gardes-
champ°tres r®partis sur les 12 postes du d®partement et de 15 assistants gardes sous contrat 
et 10 stagiaires gardes. 
 
La Brigade Verte a plusieurs domaines de comp®tences tels que : compl®ter le dispositif de 
surveillance des axes de circulation sur la voie publique, les chemins ruraux ou les pistes 
cyclables, r®cup®rer les animaux trouv®s sur la voie publique, effectuer une m®diation pour 
des conflits de voisinage, contr¹ler la chasse, rechercher les auteurs dôune pollution ou encore 
sensibiliser les riverains ¨ lôenvironnement et surveiller la faune et la flore ainsi que les cours 
dôeau. 
 
Chaque mairie re­oit mensuellement un compte-rendu dôactivit® sur le ban communal, ainsi 
quôun ®tat mensuel des proc®dures et ®crits divers ®tablis par les gardes de la Brigade sur la 
commune.  
 
Ainsi 2 432 infractions au Code de la route ont ®t® relev®es par la Brigade Verte sur le 
d®partement en 2024 ainsi que pr¯s de 2 334 infractions en mati¯re de d®p¹ts sauvages de 
d®chets. 
 
Sur Wittenheim, la Brigade Verte a r®alis® 313 interventions en 2024 sur demande de la Ville 
ou des particuliers directement. Pr¯s de 364 heures de pr®sence sur lôann®e ont ®t® effectu®es 
par les agents sur le ban communal, soit en moyenne un peu plus dôune heure par intervention. 
La plupart de ces interventions concerne des m®diations entre voisins, des recherches 
dôauteurs de pollution ou de d®p¹ts de d®chets, des contr¹les et surveillances de la voie 
publique ainsi que des accompagnements aux dispositifs de s®curit® lors de manifestations 
ou encore des campagnes de capture de chats errants. Par ailleurs, les ®quipes assurent des 
sensibilisations aupr¯s de la population sur le respect de lôenvironnement et la surveillance 
g®n®rale du ban communal. 
 
108 proc¯s-verbaux et 6 rapports dôinformations ont ®t® port®s ¨ la connaissance de la Ville 
sur des interventions sp®cifiques sur Wittenheim, notamment pour des infractions au code de 
la route, nuisances diverses, d®p¹ts sauvages et affichages sauvages. 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL prend acte de la pr®sentation du rapport dôactivit® 2024 des 
Brigades Vertes.  
 
 
 
Madame RENCK remercie lô®quipe de la Brigade Verte qui travaille ®galement avec le 
commissariat. 
 
Monsieur RICHERT tient lui aussi à saluer et à remercier la Brigade Verte pour son 
engagement ainsi que la Police Nationale pour le travail effectué dans le cadre de la 
sécurisation des manifestations. Il cite notamment la fête de la musique et relève la qualité du 
dispositif de sécurité mis en place. 
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MONSIEUR LE MAIRE signale quôil entend souvent dire quôil faudrait une police municipale. 
Il indique que cette suggestion démontre une méconnaissance de la réalité du sujet de la 
sécurité locale. Il explique que la cr®ation dôune police municipale co¾terait environ 500 000 ú 
par an ¨ la Ville alors que la Brigade Verte qui est mutualis®e avec dôautres communes co¾te 
40 000 ú par an. 
 
Il rappelle quôà Wittenheim il y a plusieurs forces de sécurité présentes et mentionne le Centre 
de Secours Renforcé, le Commissariat de Police avec une cinquantaine de policiers, la 
Brigade Verte qui est présente tous les jours et le service prévention et sécurité de la Ville. Il 
indique que le taux dô®lucidation des d®lits est tr¯s ®lev® et que le niveau dôins®curit® est faible 
m°me si aucune commune nôest jamais ¨ lôabri dôincidents. 
 
 
 
POINT 19 -  £COLE MUNICIPALE DE MUSIQUE ET DE DANSE - ACTUALISATION DU 
REGLEMENT DES ETUDES  
 
Le fonctionnement de lô£cole Municipale de Musique et de Danse est formalis® dans un 
document appel® le R¯glement des ®tudes, dont le but est dôinformer les usagers et 
personnels de lô®tablissement sur les r¯gles dôorganisation et de fonctionnement de lô®cole 
(temporalit® des cours, nombre de cycles, ®valuations, formalit®s dôinscriptions, discipline et 
responsabilit®). 
 
Adopt® en 2009 puis actualis® une premi¯re fois en 2015, ce document a vocation ¨ °tre 
toilett® en fonction des ®volutions constat®es ou souhait®es. 
 
Une nouvelle actualisation a fait lôobjet dôun examen par le Conseil dô£tablissement, un organe 
consultatif paritaire r®unissant des ®lus, la direction, des professeurs et des repr®sentants 
dô®l¯ves lors de sa s®ance du 19 mai 2025. 
 
Un exemplaire de ce document est retrac® pages 225 ¨ 234. 
 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL ¨ l'unanimit®  
 
Á approuve le nouveau R¯glement des ®tudes de lô£cole Municipale de Musique et de Danse, 

 
Á autorise Monsieur le Maire ou son repr®sentant ¨ signer ce document et tout avenant 
ult®rieur. 

 
 
 
Monsieur RICHERT rappelle les portes ouvertes ¨ lôEcole de Musique et de Danse le samedi 
28 juin 2025. 
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